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L'EVALUATION DE L'OBJECTIF 3 
DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

EN FRANCE 
Lutter contre le chômage et l'exclusion du marché du travail , tel est 

l 'object if 3 du Fonds soc i al européen. Celui-ci finance des actions qui 

doiv e nt, rég l ementa ir e ment, êt r e éva l uées dans tous les Etats membres. 

Le Ce ntr e d'Etudes de l ' Emp l oi est chargé de l a coordinat i on de 

l 'éva lu at i on pour l a France. Programme d 'une grande comp l exité, 

l 'ob j ectif 3 du FSE met en j eu, outre l 'Etat central, tous les n i veaux 

géogra phiqu es de l 'administration et d es co ll ect i vités territor i a l es. L es 

actio ns s'ad r essent à d es personnes e n diff i cu l té, des chômeurs, des 

jeunes hommes et femmes en insertion professionnelle. Les questions 

de m é thodes pour évaluer les act i ons financ ées par l e FSE sont 

complexes. L' e n se mbl e d 'étu d es en cours associe au p rogramme 

d 'é valuation tous les acteurs a dmin i stra t i fs dans un e d éma r che 

partenar i a l e. C es analyses a bord e nt un grand nombre de questions 

relatives aux po l it i ques d'emplo i , de format i on , d'insertion 

p r ofess i o n n e lle et de lu tte co n tre l'exc l usio n du march é d u travail. 

1 TROIS 
PUBLICS, 

PLUS DE TROIS CENTS 
ACTIONS 

Le Fonds Socia l Européen 

(FSE) est conç u par l es 

autorités communauta ires 1 

com m e un in strument de la 

co hés io n soc ia le prévue dans 

les vers io ns success iv es des 

t rai tés de l ' Union europée nne. 

Il appuie les programmes 

pub l ics dans l e domai ne des 

"resso urc es humaines", visa nt à 

provoq uer des "effets struc-

tu ran ts " sur le marc hé du 

trava il, su r le d éveloppement 

économ ique, sur l es dés équi

l ibres r ég ionaux, etc . 

Le FSE se p r ésente comme un 

instrument financi er, dont les 

in terventions so nt définies 

selon des "object ifs " et des R ~ 6( 



programrY1es d'initiative corYHnu~ 

nautaire (PIC) [voir encadré]. 

Dans le cas de l'objectif 3, le 

concours de l'Union euro

péenne (UE) est apporté à des 

actions de formation et d'inser

tion professionnelle destinées à 

trois "publics" définis en termes 

communautaires (les personnes 

au chômage menacées de chô

mage de longue durée; les 

jeunes à la recherche d'un em

ploi; les personnes exposées à 

l'exclusion du marché du 

travail). Ces catégories ne 

recoupent pas exactement les 

catégories françaises des poli

tiques d'emploi2. 

En raison de l'objectif européen 

de promotion de l'égalité entre 

hommes et femmes, ces der

nières doivent en outre faire 

l'objet d'une action positive 

transversale à l'ensemble du 

programme. 

Dans la théorie normative 

d'action3 qui préside à la défi

nition européenne des pro

grammes, 1 'apport financier du 

fonds doit produire des effets 

additionnels, quantitatifs ou 

qualitatifs. Ainsi, le cofinan

cement des actions d'appren

tissage, par exemple, doit 

permettre d'accueillir plus 

d'apprentis (apprenties) ou 

d'améliorer la qualité de la 

formation et de diversifier les 

filières. 

Les divers acteurs (Commission 

européenne, autorités natio

nales, collectivités territoriales, 

bénéficiaires) n'ont pas le même 

point de vue sur l'ensemble des 

interventions regroupées sous 

l'étiquette "objectif 3 du FSE". 

Considéré du point de vue de la 

Commission européenne, l'ob

jectif 3 du FSE est un pro
gramme. En raison de son 

caractère pluriannuel ( 1994-

1999), il est prévisionnel. L'Etat 

2 

mernbre ici la France .. J'a 

négocié en amont avec les 

services de la Commission; le 

résultat de cet accord est un 

Document unique de program

mation (DOCUP4). Le DOCUP 

français constitue ainsi la base 

réglementaire de l'engagement 

conjoint de mise en oeuvre des 

actions pour la période. 11 peut 

éventuellement être modifié en 

fonction des évolutions des 

décisions politiques françaises, 

avec l'accord de la Commission 

européenne. 

Un mécanisme de suivi est 

prévu par les textes réglemen

taires, dont le dispositif princi~ 

pal est le "Comité de suivi". 

Deux fois par an, celui-ci réu

nit, avec les services de !a 

Délégation à l'emploi et de la 

Commission, les représentants 

des autorités gestionnaires 

françaises (les administrations 

centrales, !es Conseils régio

naux et !es Conseils généraux) 

ainsi que !es partenaires so

ciaux. L'une des tâches du comi

té de suivi est d'approuver les 

modifications en cours de pro

gramme, de suivre la rnise en 

oeuvre et la procédure 

d'évaluation. 

Considéré du point de vue des 

autorités françaises, l'objectif 3 

du FSE constitue d'abord un 

apport supplémentaire à des 

politiques ou des programmes 

qu'elles conçoivent et mettent 

en oeuvre pour leur propre 

compte. Ces autorités (Gouver

nement, Conseils régionaux et 

généraux) ont choisi, en amont, 

celles des actions proposées à 

l'inscription dans le DOCUP. 

L'accord de la Commission 

européenne entraîne que les 

actions prévues au cofinance

ment sont éligibles. Le critère 

de l'eligibilité porte à !a fois sur 

les actions et sur les publics. 

Le programme de l'objectif 3 

pour la France se compose de 

21 mesures, réparties selon les 

publics visés. La plupart 

comportent un volet national 

(une ou plusieurs actions mises 

en oeuvre par une administra-

Fonds structurels et objectifs 

Le Fonds social européen (FSE), créé en 1958, est !'un de cinq fonds 

structurels de la politique communautaire [avec le FEQGA 

(agricole), .le FEDER (développement régional). l'IFOP (pêche) et le 

Fonds de cohésion (interventions spécifiques en Grèce, Italie, 

Irlande et Portugal)]. Ces fonds sont organlsés en fonction 

d'objectifs communs, mis en oeuvre dans les Etats membres. Les 

programmes d'initiative communautaire (PIC},_ dont le poids financier 

est réduit, ont une dimension transnationale. 

L'essentiel de !'intervention du FSE au niveau national correspond à 

deux objectifs. L'objectif 3 (insertion professionnelle et lutte contre 

le chômage) fait l'objet du programme évalué. L'objectif A 

correspond à !'adaptation des trava-illeurs aux mutations 

industrie!!e's. Ces objectifs 3 et 4 sont pilotés au niveau national. 

Les autres objectifs font l'objet d'interventions territorialisées 

(''zonées"), au pilotage régional. L'objectif l'Concerne le's régions en 

retard de développement, l'objectif 2 celles qui sOnt en reconversion 

industrielle et l'objectif 5 les zones rurales. 



tio n centra le et ses serv ices 

décon ce ntrés) et un v ol et 

r égional (une ou plusieurs 

mesures relevant généralement 

de l'autorité des Conseils 

régionaux et généraux). Parmi 

les mesures nationales, 

bénéficient par exemple du 

concours du FSE, les Contrats 

em ploi co nso lidé (pour leur 

aspect formation) , les Mi ssions 

locales, l' AFPA, etc. Font partie 

du volet régional l'appre n

tissage, l es AFA (formatio n en 

alternance des jeunes), les Pl ans 

locau x d'insertion économique 

(PLIE), de même que les actions 

d'insertion économique des 

Programm es départementaux 

d'insertion (PDI). Au total, on 

est en présence d 'e nviron 300 

actions cofinancées. 

Le programme dépasse le cadre 

c lassique des po li tiques pub li 

ques d 'emploi et il jou e, pl us 

largement, avec l es po li tiques 

socia l es, à travers l'appui 

apporté à une très grande 

diversité d'actions d'insertio n 

professionnelle . 

L'apport financier prév i sionnel 

est d'environ 3 mi ll iards de 

francs annuels (près de 17 

milliards sur la pér iode 1994-

99). Son po i ds est très va riab le 

se lon les mesures et les ac tion s. 

Comparé à la dépense de poli

tiques pub l iques de l'emploi et 

de formation, il en représente 

environ 2% (hors indemnisation 

du chômage) . 

Il L'IMPACT DU 
FONDS SOCIAL 

EUROPÉEN 

Préciser l'objet de l 'évaluation 

supposait de distinguer l es 

effets sur les pub li cs des effets 

sur les actions . On disposait, 

pour concevo ir l'éva l ua ti o n, en 

p lu s d u ré fére nti e l ét abl i par les 

services de la Commiss ion , des 

apports méthodologiques du 

programme M EANSS (modélisa

tion des différents effets atten

dus, évaluation des effets 

emp l oi, etc .. ). 

Les effets spécifiques du FSE sur 

l' act ion publique so nt nom

breux : le FSE aide à maintenir 

ou à créer des dispositifs 

propres ; il accroît leur capa

cité d'accuei l ; il peut per

mettre aux acteurs de mener 

des actions innova ntes ; il 

comporte un "effe t d'image", en 

raison du "prestige" européen, • 

etc .. M ais il ne faut pa s consi

dérer que des effets vertueux 

dans certains cas, le cofinan

cement peut maintenir des 

dysfonctionnem ents ; la mise en 

oeuvre des actions, leurs règ les 

et les modalités de financement 

peuvent provoquer des pertur

bations. Des effets de concur

rence et de bouleversement des 

équi libres de pouvoirs se jouent 

à cette occasion. 

S'agissant des effets sur les 

publics, au regard du chômage, 

de l'i nsertion professionnelle et 

de l'égalité des chances, il 

s'avè r e très diffic il e de séparer 

les effets spécifiqu es au FSE des 

effets des actions cofinancées. I l 

faut donc se fonder sur les éva

luations existantes et, l e cas 

échéan t , aider à en construire 

de nouvelles , par exem pl e sur 

des dimensions particulières ( la 

qualité dans l'apprentissage, la 

prise en compte transversale de 

la problématique de l 'éga li té 

des chances des hommes et des 

femmes, etc ... ). 

Les commanditaires de l'évalua

tion attendent aussi des 

réponses à propos des effets 

agrégés, par type de public, des 

mesures cofinancées . Comment, 

à que ll es condit ions, ag r éger 

des i ndi cateurs ? Co m ment 

m es ure r des effets t r ès gé né

r aux en mati ère d 'acquisition de 

compétences, d'entrée ou de 

retour dans l ' emploi ? Se pose 

aussi la question de la mesure 

d'effets structurants p lus larges 

sur le fonctionnement du 

marché du travail. 

1 1 1 UNE 
ÉVALUATION 

PLURALISTE 

Les commanditaires6 de 

l 'évaluation ont placé les 

opérations sous l'égide d 'un 

comité de pilotage, composé de 

représentants des différents 

acteurs du programme, de leurs 

" porteurs d'enjeu"?. Comme 

l' éva luation est "partenariale" 

c 'est-à-dire "pluraliste", les 

Principales opérations 
d'évaluation prévues 

Evaluation des plans locaux 

d'insertion économique (PLIE) . 

L'apport du FSE dans les pro

grammes d ' apprentissage des 

Conseils régionaux. 

L'apport du FSE dans les 

actions d'insertion économique 

des programmes départemen

taux d'insertion (PDI). 

La mise en oeuvre du pro

gramme (circuits financiers, 

règles et contrôles, opinions 

des opérateurs) . 

Les parcours d'insertion des 

jeunes de la direction de la 

protection judiciaire de la 

jeunesse (ministère de la 

justice) . 

La dimension de l'égalité des 

chances hommes-femmes dans 

le programme. 

3 



responsables de la mise en 

oeuvre sont consultés pour 

l'orientation, la définition, la 

conduite des différentes études 

d 'éval uation. La responsabilité 

propre de l'évaluateur indépen

dant est de proposer les 

méthodes, les thèmes, les 

questions de l 'évaluation, en 

justifiant leur validité et leur 

rigueur scientifique. 

Le comité de pilotage fonc

tionne comme une instance 

d 'éva luation , qui, le cas échéant, 

délègue ses compétences à des 

ins tances de suivi spécifiques 

pour te ll e ou tell e étude . 

La première phase du travail 

s'est achevée en novembre 

1996, quand le Comité de suivi 

de l 'ob jectif 3 a approuvé le 

rapport préliminaire présenté 

par le CEE, après l'avis du 

comité de pilotage. Ce rapport 

a été établi après une série 

d'entretiens avec les serv ices de 

la plupart des Conseils 

régionaux, une vingtaine de 

Consei ls généraux, les adm i nis

trations centrales et les ser-

RÉFÉRENCES 

vices régionaux du travail, de 

l'emploi et de la formation 

professionnelle. Il contient une 

présentation exhaustive des 

actions cofinancées par le FSE, 

ainsi que des questions 

d'évaluation et des méthodes 

pour y répondre. Celles-ci 

doivent tenir compte des limites 

du système d'information 

ex istant. Le rapport propose 

également une analyse 

préliminaire des réalisations de 

l'année 1994 et une présenta

tion des données régional es. La 

deuxième phase du travail 

commence donc, e lle va 

permettre d 'engager les opéra

tions particulières et de 

rassembler les éléments pour 

l'évaluation finale, en 1999. 

jean-Claude Barbier 

NOTES 

1. Il s'agit des autorités politiques 

et administrat iv es de l'Union. 

2. L'activité pol i tique et adminis

trative de l'Union donne lieu à la 
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Commission européenne ( 1995) "Orientations communes pour le 

suivi et les évaluations interm édia i res", Fonds structurels, Bruxelles. 

Consei l Scientifique de l' Evalu ation ( 1996) Petit guide de l'évaluation 

des politiques publiques, Documentation française, Pari s . 
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création de catégories qui, visant la 

communication dans tous les pays 

de l'Un ion, ne correspondent pas 

strictement aux catégor ies natio

na les. Ces catégories communau

taires, utilisées pour spéc ifier le s 

interventions et leurs objectifs 

s'appliquent en outre à des actions 

hétérogènes selon les contextes 

nationaux. Ainsi, celle d'insertion, 

qu'on t raduit parfois par l'angla is 

"integration ". L'étude des poli

tiques européennes confronte les 

chercheurs, ipso facto, à des ques

tions de comparaison interna

tionale. 

3. B. Perret (Consei l scientifique, 

1994) définit la théorie normative 

comme la "justification rationnelle 

de la structure du programme" et 

la théorie analytique comme le 

système des re lations de cause à 

effet du programme tel qu'il est mis 

en oeuvre. 

4. Le DOCUP (94990 1 F 3) a été 

approuvé par une déc ision de la 

Commission en date du 5 août 

1994. 

S. Voir bibliographie. 

6. Convoqué par la mission FSE de 

la Dé légation à l'emp loi, le com ité 

de pi lotage se réun it, depuis 

décembre 1995, tous les mois 

environ, pour suivre les opérations 

d'évaluation. Il présente au comité 

de suivi ses travaux pour ap

probation. 

7. C'est la traduction proposée par 

le Conseil Scientifique de l'Ev a lua 

tion pour l'anglais "stakeholders" 

(CSE. 1996). 
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